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Empecher mon accés a l emploi

Par Hagari bechir, le 30/08/2017 à 11:45

Bonjour,

tout d abord suite a la liquidation de mon entreprise divorce etc j'ai du faire un dossier de
surendettement

je viens de trouver un emploi auprès d'une entreprise et ma banque privée ayant appris mon
emploi et travaillant avec mon employeur a appeler pour dire qu'il fallait me licencier tout de
suite juste en disant si vous travaillez avec lui nous ne travaillerons plus avec vous.

je n'ai nullement enfreint la loi ou quoi que ce soit je ne pense pas qu'ils aient le droit de m
empêcher d'exercer mon travail surtout qu'aucun autre partenaire bancaire n'y voit de
problèmes.

que puis je faire?

Par P.M., le 30/08/2017 à 12:42

Bonjour,
D'abord pour que l'employeur puisse vous licencier, si vous n'êtes plus en période d'essai, il
faudrait qu'il ait une cause réelle et sérieuse mais si vous avez la preuve de cette intervention
de la banque vous pourriez leur réclamer des dommages-intérêts...

Par Hagari bechir, le 30/08/2017 à 13:32

merci pour votre reponse
je suis toujours en periode d'essai et mon employeur aimerai me garder

Par P.M., le 30/08/2017 à 16:09

Donc il n'a qu'à passer outre et remettre le banquier à sa place...
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